
CPLUS’HOSPI

Préservez votre budget 
en cas d’hospitalisation !
Chaque année, 1 famille sur 3 est confrontée à une hospitalisation 
et doit faire face à des dépenses supplémentaires. 

Certains frais sont peu ou pas pris en charge par la Sécurité sociale 
et par les complémentaires santé : la chambre individuelle ou 
encore les frais de transport, de repas ou d’hébergement pour 
les proches par exemple. 

D’autant qu’une hospitalisation s’accompagne parfois d’une baisse 
de salaire…

Avec CPLUS’HOSPI, 
vous disposez :

d’indemnités jusqu’à
2 325 € / mois(2)

 Des indemnités entre 15 € et 75 € par jour 
d’hospitalisation pour couvrir les frais qui 
restent à votre charge : la chambre individuelle, 
les dépassements d’honoraires, la télévision, les frais 
de transport et d’hébergement de vos proches...

 Des indemnités versées dès le 1er jour d’hospitalisation 
consécutive à un accident (à partir du 3e jour en cas de 
maladie). Cette indemnisation peut se prolonger jusqu’à 
12 mois pour une même affection.

 Une garantie immédiate dès le 1er jour du mois 
suivant la date de réception par Mutuelle Bleue 
de la demande de souscription, sans aucune formalité 
médicale.

d’un contrat hospitalisation 
complet à tarif attractif

 Les indemnités sont cumulables avec toutes 
autres prestations (remboursements Sécurité sociale, 
complémentaire santé...) et vous pouvez les utiliser 
comme bon vous semble. Dans le cas d’une baisse 
ou d’une perte de salaire, ces indemnités sont les 
bienvenues pour faire face au quotidien et aux dépenses 
imprévues.

 Vous avez la possibilité de souscrire pour vous-même, 
votre conjoint et vos enfants, jusqu’à 74 ans.

 La cotisation est calculée en fonction :
- du montant de l’indemnité choisie,
-  de votre âge(3) et de celui des autres bénéfi ciaires.

INDEMNITÉS
HOSPITALISATION

jusqu’à

75 � / jour/ jour GARANTIE 
IMMÉDIATE(1)

(1) Prise d’effet dès le 1er jour suivant la réception par Mutuelle Bleue de la demande de souscription.
(2) Indemnité journalière de 75 �, sur la base de 31 jours d’ hospitalisation.
(3) L’âge est calcuIé par différence de millésime entre l’année de souscription et l’année de naissance. 

Options Indemnités 
hospitalisation

Cotisation mensuelle

Moins de 18 ans De 18 à 59 ans De 60 à 74 ans

1 15 € / jour 3,37 € 7,01 € 21,55 €

2 30 € / jour 6,77 € 14,06 € 43,07 €

3 45 € / jour 10,12 € 21,02 € 64,62 €

4 60 € / jour 13,48 € 28,02 € 86,17 €

5 75 € / jour 16,89 € 35,03 € 107,69 €

01 76 21 11 04 
(prix d’un appel local)



CPLUS’HOSPI

DES AVANTAGES qui font la différence

   Des indemnités jusqu’à 75 € par jour d’hospitalisation, 
soit jusqu’à 2 325 € par mois(1)

   Une indemnisation dès le 1er jour d’hospitalisation en cas 
d’accident, dès le 3e jour en cas de maladie, qui peut 
se prolonger jusqu’à 12 mois pour une même affection 

   Une prise d’effet immédiate, dès le 1er jour du mois suivant 
la date de réception par Mutuelle Bleue de la demande de 
souscription

   Une adhésion sans questionnaire de santé, ni délai de carence

   Des indemnités que vous utilisez comme vous le souhaitez 
pour le paiement des frais imprévus ou pour pallier une baisse 
de salaire

   Des indemnités cumulables avec toutes autres prestations 
(remboursements Sécurité sociale, complémentaire santé…)

   Des indemnités exonérées d’impôts(2)

   Une souscription possible de 18 à 74 ans

Je sais qu’en cas d’hospitalisation 
mon séjour sera amélioré.

L’année passée ma sœur a dû être 
hospitalisée et certains frais sont 
restés à sa charge.
Comme je suis prévoyante et que 
je souhaite vivre sereinement 
une éventuelle hospitalisation, 
j’ai choisi une indemnité journalière 
de 45 € / jour. Je pourrai ainsi payer 
les frais annexes et bénéfi cier d’une 
chambre individuelle.

(1) Indemnité journalière de 75 €, sur la base de 31 jours d’hospitalisation. 
(2) Selon la législation en vigueur à la date du versement.
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Demandez votre devis gratuit 

et sans engagement :

 PAR TÉLÉPHONE

01 76 21 11 04
Prix d’un appel local.

 SUR INTERNET

www.cplussur.com
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